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supérieur

pour les lycéens en 
situation de handicap



 Témoignages...

Jonathan Detrier,1ère année au département Informatique,  
IUT de Toulouse
« L’arrivée à l’IUT s’est très bien déroulée, d’autant plus que j’étais venu repérer les lieux quelques jours 
avant le début de l’année. Les autres étudiants ont toujours été arrangeants et surtout matures (ils 
enlèvent automatiquement la chaise qui est à ma place, me tiennent les portes…). J’ai droit aux 
aides de la PCH : on m’a alloué 530h d’aide humaine par mois, les aides également pour l’achat du 
fauteuil roulant, l’aménagement des véhicules… Je suis logé au CROUS, à la résidence Clément ADER 
où 20 logements sur environ 200 sont totalement aménagés pour les PMR. Je mange tout le temps 
chez moi (j’ai une cuisine aménagée et quelqu’un vient m’aider à préparer le repas)  
sauf lorsque je sors manger en ville avec des amis. Je pratique le foot-fauteuil à haut niveau avec le 
club du T.F.F.C. Il faut toujours croire en soi, tout  
simplement. Et ne pas hésiter à demander de l’aide si on a du mal à cause  
de son handicap. Il faut savoir que tout est possible. »

Robin, 20 ans, étudiant en DUT de chimie à Toulouse
« Je suis dysgraphique, dyslexique et dysorthographique. A mon arrivé a l’IUT mes problèmes de 
dysgraphie m’ont obligé a demandé le tiers temps pour pallier les problèmes de qualité d’écriture et 
de temps, entre autres. 
L’entrée à l’IUT m’a été difficile, mais grâce à ma persévérance et le tiers temps donné, j’ai pu faire mes 
preuves durant les partiels et m’améliorer progressivement.  
Je bénéficie seulement d’un tiers temps et de l’aide d’un de mes professeurs ; ce dernier m’a aidé lors 
de la recherche de stage, en particulier dans les corrections des plus de cinquante lettres de motivation 
et rapports de stages et de projets. 
Il faut donc ne pas se laisser marcher dessus, toujours s’accrocher,  dans le supérieur on trouve des 
profs motivés pour nous aider et il ne faut pas hésiter à leur demander l’aide dont on a besoin. »



 Témoignage...

Pascale Chiron,
Chargée de la Mission Handicap à l’université Toulouse-Jean Jaurès 

Ma mission consiste à faciliter l’intégration et la réussite des  
étudiants en situation de handicap pour qu’ils trouvent leur 
place dans cette communauté universitaire.

Mon rôle est d’accueillir les étudiants, de leur faire connaître les 
dispositifs de compensation dont ils peuvent bénéficier, de  
veiller à ce que ceux-ci se mettent en place dans les meilleurs 
délais. 

Je fais le lien entre l’équipe pédagogique et l’étudiant dès 
qu’une difficulté se présente. 

Concrètement, il m’arrive d’intervenir au début d’un cours 
d’amphi pour faire appel aux volontaires pour la prise de note. 
De vérifier l’accessibilité des cours en faisant le  
parcours avec un étudiant en fauteuil roulant, de faire du  
repérage de parcours avec un étudiant non-voyant ; de  
servir d’interlocuteur privilégié auprès d’un jeune autiste qui 
passe d’un accompagnement avec AVS jusqu’en  
terminale, à l’autonomie totale dans les études supérieures.

Une mission passionnante parce qu’elle est variée, parce qu’elle 
est surprenante et que le facteur humain en est le cœur battant. 
Une mission essentielle pour que la société ressemble vraiment 
à ce que nous sommes : parfois  
fragiles, mais forts de nos diversités.



Les acteurs :

Le CROUS
Le CROUS de Toulouse - Occitanie assure l’hébergement  
d’étudiants en situation de handicap au sein de logements  
spécialement aménagés situés dans les résidences universitaires.

Pour toute demande d’hébergement, l’étudiant doit constituer  
un Dossier Social Etudiant (DSE) entre le 15 janvier et le 30 mai et  
accompagner celui-ci d’un formulaire spécifique, téléchargeable à 
l’adresse suivante : 

http://www.crous-toulouse.fr/ rubrique «demander un logement»

Pour toute information, contacter le service social du CROUS : 
05.61.12.54.52 / assist-social@crous-toulouse.fr

Le SAHEHD
Les étudiant(e)s toulousains en situation de handicap moteur 
dépendant(e)s peuvent bénéficier de l’offre du Service  
d’Accompagnement et d’Hébergement pour  Étudiants Handicapés 
Dépendants (SAHEHD). 

Le SAHEHD dispose de 20 logements CROUS d’environ 35 m2,  
domotisés. Il apporte un appui à l’organisation des aides humaines  
et techniques de la vie quotidienne, aux démarches administratives,  
en lien avec les établissements d’enseignement supérieur. 
Il offre un service de nuit, assurant confort et sécurité.

Le SAHEHD est aujourd’hui rattaché à l’association 

RÉSILIENCE-OCCITANIE (RES-O).

Une notification de la Maison Départementale du Handicap (MDPH) 
est indispensable pour en bénéficier.

Pour plus d’infos : 
05.61.00.10.03 / sahed@res-o.fr 
http://www.mdph31.fr/482-ficheresohtml



Les acteurs :

Les services handicap des universités et des grandes écoles 
Ils coordonnent les différentes actions en faveur des étudiants en  
situation de handicap (information, aide aux démarches, mise à disposition  
d’équipements, aménagement d’examens...).

•	 Le service UTI handicap de l’université de Toulouse I -Capitole 
05 61 63 35 28 / handicap@ut-capitole.fr 

www.ut-capitole.fr
•	 La division de la vie étudiante de l’université Toulouse II- Jean Jaurès

05 61 50 41 62 / beltran@univ-tlse2.fr  ou mell@univ-tlse2.fr
www.univ-tlse2.fr

•	 La mission handicap de l’université Toulouse III - Paul Sabatier
05 61 55 78 82  / nicole.perez@univ-tlse3.fr

www.univ-tlse3.fr
•	 Le service vie étudiante de l’institut national universitaire J-F Champollion

05 63 48 19 82  / christine.racour@univ-jfc.fr (site d’Albi)
05 63 51 24 01  / isis@univ-jfc.fr (site de Castres)
05 65 73 36 57  / vie.etudiante-rodez@univ-jfc.fr (site de Rodez)

www.univ-jfc.fr
•	 La cellule handicap de l’Institut national polytechnique (INP)

05 34 32 21 96 / handicap@inp-toulouse.fr
www.inp-toulouse.fr

•	 La cellule handicap de l’Institut national des sciences appliquées (INSA)
05 61 55 95 08/ catherine.zalduendo@insa-toulouse.fr

www.insa-toulouse.fr
•	 Les correspondantes à l’Institut supérieur de l’aéronautique et de l’espace (ISAE)

05 61 33 83 02 / cecile.latournerie@isae-supaero.fr
www.isae.fr

•	 La référente handicap de l’Institut d’études politiques (Sciences Po)
05 61 11 02 70 / naima.el-moudad@sciencespo-toulouse.fr

www.sciencespo-toulouse.fr
•	 Le correspondant de l’École nationale d’aviation civile (ENAC)

05 62 17 40 00 / sophie.coppin@enac.fr
www.enac.fr

•	 La référente handicap de L’École supérieure du professorat et de l’éducation (ESPE)
05 62 25 21 12 / florence.savournin@univ-tlse2.fr

http://espe.univ-toulouse.fr

Pour tous les autres établissements, il faut s’adresser à leur propre  
service scolarité ou vie étudiante.



La convention 
‘‘Atouts pour tous ’’

 
l’Université Fédérale Toulouse-Midi-Pyrénées, 
l’Académie de Toulouse, l’ONISEP, la DIRECCTE et 
les services de l’État ainsi que 8 grands groupes 
industriels (Airbus, Capgemini, Manpower, Safran, 
Atos, Altran, Sogeti, Thales) proposent des  
dispositifs d’accompagnement diversifiés tels 
que :

•	 des aides humaines ou matérielles, individualisées ou 
collectives, complémentaires à celles dont disposent 
les étudiants en situation de handicap au sein de leur 
établissement.

•	 une concertation entre les Bureaux d’Aide à l’Insertion 
Professionnelle des établissements et les entreprises sur une 
politique d’accès aux stages, aux formations en alternance et 
de préparation à l’insertion professionnelle via une plateforme 
dédiée.

•	 des financements pour permettre aux étudiants en situation 
de handicap de se projeter jusqu’au doctorat.

atoutspourtous@ac-toulouse.fr

Dans le cadre de la convention 
    ‘‘Atouts pour tous ’’, 



 Pour aller plus loin...

Les dates à retenir :
•	 Salon Infosup du 6 au 9 décembre 2017, au Parc des expositions de 

Toulouse, halls 1, 2, 3 et 4.

•	 Journée d’information aux familles et aux élèves : «Études 
supérieures et handicap». Le 14 février 2017 de 13h30 à 17h00 à 
l’université Jean Jaurès.

Pour plus d’information consulter le site ac-toulouse.fr/Rubrique actions  
educatives/éducation inclusive.

Au salon Infosup, dans le hall d’entrée (hall 4), un espace spécialement dédié 
accueillera les lycéens en situation de handicap pour leur permettre une 
visite du salon dans les meilleures conditions. 

Nouveauté : présence d’un interprète en langue des signes (LSF) sur le stand 
Handisup le samedi 9 décembre entre 11h et 15h,   : 

•	 Pour répondre à vos questions sur l’enseignement 
supérieur ;

•	 Pour vous permettre d’aller rencontrer un exposant 
(réservation préalable obligatoire sur le stand et par tranche de 20’).

Plus d’infos : www.ac-toulouse.fr/infosup

Les sites utiles :
•	 www.enseignementsup-recherche.gouv.fr, rubrique “enseignement 

supérieur” et www.etudiant.gouv.fr rubrique “accompagnement des 
étudiants”(les sites du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche et de l’innovation)

•	 www.ac-toulouse.fr, rubrique “actions éducatives/Éducation 
Inclusive”(le site de l’académie de Toulouse)

•	 www.handi-u.fr (ce portail présente les textes officiels, les contacts des référents par établissement)

•	 www.onisep.fr/toulouse, rubrique “handicap” (il fournit des informations sur les 
handicaps, les parcours de formation, les démarches et l’emploi)



 Pous vous informer davantage...
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Le guide «Handi +» 

S’orienter vers l’enseignement supérieur, un sésame 
pour l’emploi ? Le numéro de la collection Handi+,  
Des études supérieures à l’emploi vous donne  
les clés pour mener vos études supérieures dans les 
meilleures conditions, et vous ouvre les portes du 
monde professionnel.

Au programme :
•	 Les aides humaines, techniques et pédagogiques 
•	 Un chapitre sur l’insertion professionnelle
•	 Des témoignages d’étudiants handicapés et  

de jeunes professionnels, ainsi que des avis d’experts
•	 Des actions menées  au niveau de l’académie
•	 Un carnet d’adresses académiques utiles

A feuilleter sur : www.onisep.fr/toulouse/rubrique «handicap»

L’Université Fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées 

Les établissements d’enseignement supérieur de  
Midi-Pyrénées (Universités, Écoles d’ingénieurs et Écoles spécialisées),  
fédérés au sein de la Communauté d’Universités et 
 d’Établissements Toulouse Midi-Pyrénées, accueillent  
plus de 1 000 étudiants en situation de handicap. 

Ces étudiants bénéficient d’aménagements d’études, de  
cursus et/ou d’examens et concours au sein de leur  
établissement d’inscription. 


